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DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Du 26 MARS 2021 
 
 
 
D.1.001. BUDGET PRIMITIF 2021 – INSCRIPTIONS BUDGETAIRES AU TITRE DU 
TRANSPORT DE PERSONNES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le budget primitif 2021 du budget annexe du service des transports tel 
qu’il résulte des dispositions proposées par M. le Président du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 2 : de voter les crédits par chapitre selon les inscriptions figurant sur le tableau annexé à la 
délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 14 avril 2021 
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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 23 AVRIL 2021 
 
 
 
D. 1-1. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°10001921230 D’UN MONTANT DE 1 300 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE ET DESTINE A 
FINANCER LA REHABILITATION DE 37 LOGEMENTS A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, sous la forme d’une 
caution simple, la garantie du Département à hauteur de 50 %, soit 650 000 €, pour un emprunt d’un 
montant de 1 300 000 €, contracté par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne – Orne Habitat –, auprès 
de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie. Ce prêt a pour objet le financement 
d’une opération de réhabilitation de 37 logements à Alençon – 27, rue Anatole France. Cet emprunt est 
d’une durée de 30 ans, à échéances mensuelles et au taux d’intérêt fixe de 0,72 %. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-2. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°10001921216 D’UN MONTANT DE 1 800 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE ET DESTINE A 
FINANCER LA REHABILITATION DE 49 LOGEMENTS A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, sous la forme d’une 
caution simple, la garantie du Département à hauteur de 50 %, soit 900 000 €, pour un emprunt d’un 
montant de 1 800 000 €, contracté par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne – Orne Habitat –, auprès 
de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie. Ce prêt a pour objet le financement 
d’une opération de réhabilitation de 49 logements à Alençon – 31, rue Anatole France. Cet emprunt est 
d’une durée de 30 ans, à échéances mensuelles et au taux d’intérêt fixe de 0,72 %. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-3. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°10001921238 D’UN MONTANT DE 600 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE ET DESTINE A 
FINANCER LA REHABILITATION DE 24 LOGEMENTS A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, sous la forme d’une 
caution simple, la garantie du Département à hauteur de 50 %, soit 300 000 €, pour un emprunt d’un 
montant de 600 000 €, contracté par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne – Orne Habitat –, auprès de 
la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie. Ce prêt a pour objet le financement 
d’une opération de réhabilitation de 24 logements à Alençon – 12, 14 rue Ampère. Cet emprunt est 
d’une durée de 20 ans, à échéances mensuelles et au taux d’intérêt sur l’index de référence Euribor  
3 mois avec marge de 0,49 %. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
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D. 1-4. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°121355 D’UN MONTANT DE 204 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
35 LOGEMENTS A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 204 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°121355, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à 
financer une opération de réhabilitation de 35 logements à Alençon, Résidence du Pont-Neuf, 6 place 
du 103ème RI. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-5. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N° DD17788989 D’UN MONTANT DE 850 000 €, CONTRACTE AUPRES DE ARKEA ET 
DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION ET L’EXTENSION DU FOYER DE VIE LA 
BEAUGEARDIERE A TOUROUVRE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, sous la forme d’une 
caution simple, la garantie du Département à hauteur de 50 %, soit 425 000 €, pour un emprunt d’un 
montant de 850 000 €, contracté par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne – Orne Habitat –, auprès de 
ARKEA. Ce prêt a pour objet le financement d’une opération de réhabilitation et d’extension du Foyer 
de Vie pour personnes handicapées à Tourouvre-au-Perche. Cet emprunt est d’une durée de 20 ans, à 
échéances trimestrielles et au taux d’intérêt fixe de 0,66%. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-6. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119969 D’UN MONTANT DE 242 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
121 LOGEMENTS A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 242 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119969, joint en annexe de la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 121 logements à Alençon, situés : 
27 et 31 rue Anatole France et Résidence du Pont-Neuf (6 place du 103ème RI). 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-7. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119968 D’UN MONTANT DE 434 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
217 LOGEMENTS A ARGENTAN 
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La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 434 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119968, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 217 logements à Argentan, et situés : 
2 à 10 rue d’Anjou, 1 à 5 rue d’Auvergne, 2 à 10 rue Guynemer, 2 - 4 place Guynemer et Quartier 
Frévent (rue des Semailles, rue des Labours, rue des Battages et rue des Moissons). 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-8. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119970 D’UN MONTANT DE 98 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
49 LOGEMENTS AU MELE-SUR-SARTHE ET A COULONGES-SUR-SARTHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 98 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119970, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 49 logements au Mêle-sur-Sarthe 
(Village des Chênes) et à Coulonges-sur-Sarthe (rue de l’Étang). 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-9. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119972 D’UN MONTANT DE 8 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
4 LOGEMENTS A LA CHAPELLE-PRES-SEES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 8 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119972, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 4 logements à La Chapelle-près-Sées 
et situés : 4 à 10 rue de l’Étang.  
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-10. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119966 D’UN MONTANT DE 17 500 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE 
5 LOGEMENTS A LANDISACQ 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 17 500 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119966, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
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Ce prêt est destiné à financer une opération de construction de 5 logements à Landisacq et situés : 
Résidence du Coteau.  
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-11. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119973 D’UN MONTANT DE 10 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
5 LOGEMENTS A LONGNY-LES-VILLAGES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 10 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119973, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 5 logements à Longny-les-Villages et 
situés : 1 à 5 « Le Minerai ».  
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-12. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119967 D’UN MONTANT DE 42 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE 
12 LOGEMENTS A TOUROUVRE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 42 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119967, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de construction de 12 logements à Tourouvre-au-Perche et 
situés : Croix Chemin – rue Bernard Pommier. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 1-13. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119965 D’UN MONTANT DE 84 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE 
24 LOGEMENTS A MORTAGNE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 84 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119965, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de construction de 24 logements à Mortagne-au-Perche et 
situés « le Chartrage ». 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
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D. 1-14. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET 
N°119971 D’UN MONTANT DE 18 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE 
9 LOGEMENTS A PERVENCHERES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 18 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119971, joint en annexe à la délibération, 
constitué d’une ligne de prêt et faisant partie intégrante de la délibération.  
Ce prêt est destiné à financer une opération de réhabilitation de 9 logements à Pervenchères et situés : 
ex-Gendarmerie et « La Métairie ».  
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D. 2. AIDES A L'ENVIRONNEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9232 – Développement durable 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les subventions aux 52 particuliers, figurant dans le tableau joint en annexe 
de la délibération, au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions de ressources, 
pour un montant de 40 000 €. 
 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 gérée 
sous autorisation de programme B4400 I 10 du budget départemental. 
 

Action 9234 – Aides diverses – Plantations 
 
ARTICLE 2 : d’accorder les subventions suivantes au titre des opérations individuelles de plantation : 
 

Bénéficiaires 
Type de 

plantation 

Longueur 
du projet en 

m 

Montant 
unitaire de 
l’aide en € 

Montant de la 
subvention en € 

 

 
Exploitants agricoles 

individuels 
 
 
 

Agriculteur personne 
morale exerçant une 

activité agricole 
(GAEC, EARL, …) 

 

Création de 
haies à plat 

600 1 600 

Création de 
haies à plat 

700 1 700 

 Total 1 300  1 300 

 
La dépense correspondante, sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20422 74 gérée 
sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
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ARTICLE 3 : d’accorder une subvention de 60% au SIAEP de la Région d’Argentan, destinée à 
financer une opération groupée publique de plantation de haies bocagères pour un montant de 
14 270 € TTC soit une subvention maximale de 8 562 €. 
La dépense correspondante, sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204142 74 gérée 
sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 3. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES INTERVENTIONS DU 
DEPARTEMENT DANS LE DOMAINE DU LOGEMENT SOCIAL ET DES POLITIQUES 
DE L'HABITAT : OPAH COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FLERS AGGLO 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de fonctionnement d’un montant de 149 500 € pour le suivi 
animation de l’OPAH de Flers Agglo, versée de la manière suivante : 39 000 € HT sur les trois 
premières années et 32 500 € HT pour la quatrième année. 
 
ARTICLE 2 : d’imputer ces dépenses au chapitre 65, imputation B8710 65 65735 72 subventions de 
fonctionnement aux autres groupements de collectivités. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions et 
annexes aux conventions de financement et d’exécution correspondantes ainsi que tous documents s’y 
rapportant. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
D. 4. INDEMNISATION DES ETUDIANTS EN MEDECINE GENERALE QUI 
EFFECTUENT LEUR STAGE DANS L'ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder une aide forfaitaire de 
200 € à chacun des 6 étudiants figurant dans le tableau ci-après, pour les stages effectués dans l’Orne 
entre le 4 janvier et le 28 février 2021 : 
 

Lieux de stages 
Montant 

en € 

Service des Urgences de 
l’Hôpital de Flers 

200 

Service des Urgences de 
l’Hôpital d’Argentan 

200 

Cabinet du Dr DIEUDONNE 
à Mortagne-au-Perche 

200 

Cabinet du Dr BEDIER 
à Alençon 

200 

Cabinet du Dr LEROY 
à Domfront-en-Poiraie 

200 
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Cabinet du Dr POP 
à Boucé 

200 

TOTAL 1200 

 
 
 La dépense correspondante soit 1 200 € sera prélevée sur le chapitre 65 imputation B3103 65 
6574 42. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 5. PLAN NUMERIQUE ORNAIS - SUBVENTION INTERNET 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les aides départementales aux particuliers figurant dans le tableau joint en 
annexe à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver l’attribution à l’entreprise GMM de Val-au-Perche la subvention de 
15 000 € et de permettre le paiement de l’aide départementale dès réception d’une facture acquittée. 
 
ARTICLE 3 : de prélever les crédits au chapitre 65, imputation B4270 65 6574 95. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D. 6. EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D'HEBERGEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'autoriser le versement des subventions sur le fonds commun des services 
d’hébergement aux collèges suivants : 
 

Collège 
Matériel ou intervention 

demandé 
Montant 

de la subvention 
JACQUES PREVERT – 
DOMFRONT-EN-
POIRAIE 

Réparation du couvercle de la sauteuse 
 

799,20 € 
 

NICOLAS JACQUES 
CONTE - SEES 

Remplacement de l’évaporateur sur la 
chambre froide positive BOF 

3 018,89 € 

ROGER MARTIN DU 
GARD DE BELLEME 

Acquisition d’un Turboself 5 238,16 € 

LOUISE MICHEL - 
ALENCON 

Acquisition d’un sèche-linge 459,00 € 

   9 515,25 € 
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ARTICLE 2 : d’annuler la subvention suivante votée à la Commission permanente du 7 février 2020 
sur le fonds commun des services d’hébergement : 
 

Collège 
Matériel ou intervention 

demandé 
Montant 

de la subvention 

FRANCOIS TRUFFAUT 
ARGENTAN 

Remplacement de 3 résistances sur le lave 
batterie 
 

850,00 € 
 

   850,00 € 

 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
 
D. 7. COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DU PERCHE : SUBVENTION POUR 
INFORMATISATION RESEAU DES MEDIATHEQUES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 6 049 € à la Communauté de communes des Hauts du 
Perche pour la mise en réseau informatique des médiathèques de son territoire. 
 
ARTICLE 2 : de prélever cette somme au Chapitre 204, imputation B5001 204 204141 313 du budget 
principal 2021. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D. 8. SUBVENTIONS AUX COMMUNES POUR LA SAUVEGARDE ET LES DIAGNOSTICS 
D'OBJETS D'ART 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à la commune d’Avoine une subvention de 2 602 € pour la sauvegarde 
d’urgence du tableau de la Sainte Famille. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder à la commune de Guerquesalles une subvention de 1 406 € pour la pose 
d’une grille de sécurité à l’entrée de l’église. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder à la commune de Neuvy-au-Houlme une subvention de 2 502 € pour la 
sauvegarde d’urgence du tableau de Saint Sébastien. 
 
ARTICLE4 : d’imputer ces dépenses au chapitre 65, imputation B5007 65 65734 312, subventions de 
fonctionnement aux communes. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D. 9. AIDES A LA JEUNESSE (9327) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du programme 
collèges – formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un montant total de 
36 090 € : 
 
Annexe 1 : 24 bourses jeunesse : 

 Formation BAFA 1 800 € 
 Approfondissement BAFA 600 € 

 
Annexe 2 : dossiers jeunesse du comité des sports et de la jeunesse : 33 690 € 
 
 
ARTICLE 2 : de prélever ces aides en dépenses de fonctionnement et d'investissement, sur le budget 
départemental 2021, aux chapitres 204 et 65, selon la répartition suivante : 
 

 Fonctionnement, au chapitre 65 pour un montant total de 14 000 € sur les imputations 
suivantes : 

 
B5005 65 6513 33 bourses, la somme de 2 400 € relative aux bénéficiaires des bourses jeunesse 
mentionnés dans l'annexe 1 jointe à la délibération. 
 
 
B5005 65 6574 33, subventions aux personnes et associations, la somme de 11 600 € relative aux 
bénéficiaires des aides étudiées en Comité des sports et de la jeunesse, mentionnés dans l'annexe 2 
jointe à la délibération. 
 
 

 Investissement, au chapitre 204 pour un montant total de 22 090 € sur les imputations 
suivantes : 

 
B5005 204 204141 33 subventions de biens mobiliers, matériel et études aux communes et structures 
intercommunales, la somme de 6 490 € à la Communauté de communes du Val d'Orne mentionnée 
dans l'annexe 2 jointe à la délibération. 
 
 
B5005 204 20421 33 subventions de biens mobiliers, matériel et études aux personnes de droit privé, 
la somme totale de 15 600 € au Comité départemental du sport adapté et au Cercle associatif aiglon 
handball mentionnés dans l'annexe 2 jointe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D.10. SITUATION FINANCIERE AU 31 MARS 2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de donner acte à M. le Président du 
Conseil départemental de sa communication faisant apparaître la situation financière du budget 
départemental 2021 au 31 mars 2021 par comparaison à la situation 2020 du 31 mars 2020. 
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Réalisé au 
31 mars 2020

% réalisé 
2020 / voté 

2020
Voté 2021

Réalisé au
31 mars 2021

% réalisé 
2021 / voté 

2021

Recettes réelles (y compris 
celles perçues et non titrées)

75 689 057,65 24% 312 126 798,00 79 102 580,55 25%

Dépenses réelles 57 351 027,25 20% 289 926 798,00 55 306 379,79 19%

Résultat de fonctionnement 18 338 030,40 22 200 000,00 23 796 200,76

Recettes réelles (y compris 
celles perçues et non titrées)

2 279 387,94 4% 55 985 500,00 66 423,64 0%

Dépenses réelles 11 524 127,91 16% 78 185 500,00 8 430 431,67 11%

Résultat d'investissement -9 244 739,97 -22 200 000,00 -8 364 008,03

RESULTAT GLOBAL 9 093 290,43 0,00 15 432 192,73

pour mémoire 2020 2021

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT (voté 2021 hors gestion trésorerie pour 13,10 M€)

 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D.11. MISE EN PLACE DU PAIEMENT EN LIGNE PAR CARTE OU PAR PRELEVEMENT 
UNIQUE (DISPOSITIF PAYFIP) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accepter l’adhésion au dispositif PayFip permettant aux usagers de payer par 
prélèvement unique ou par carte bancaire. 
 
ARTICLE 2 : de valider la convention avec la Direction générale des finances publiques et autoriser 
M. le Président du Conseil départemental à la signer ainsi que tous les actes utiles à la mise en œuvre 
de cette décision. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D.12. DSID INTERNAT D'EXCELLENCE COLLEGE CONTE SEES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de modifier le plan de financement prévisionnel du projet de l’internat d’excellence au 
collège CONTE de Sées : 
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        PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL HT INTERNAT D’EXCELLENCE 

SOURCES
LIBELLÉ DE LA 
SUBVENTION

MONTANT EN 
€

TAUX
SUBVENTIONS 

SOLLICITÉES EN €
ETAT PLAN DE RELANCE 2 150 310 50% 1 075 000

ETAT DSID 2 150 310 30% 645 093

FONDS PROPRES 2 150 310 20% 430 217

2 150 310 100% 2 150 310

2 580 372

TOTAL H.T…………

TOTAL T.T.C……………..

 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à solliciter toutes les subventions 
possibles dont la dotation de soutien à l’investissement des départements.  
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer les 
documents relatifs à ces opérations. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.13. ASSOCIATION PIERRE NOAL - REITERATION DE LA GARANTIE DU 
DEPARTEMENT POUR LE REFINANCEMENT D'UN PRET RELATIF A LA 
CONSTRUCTION DE L'EHPAD "RESIDENCE PIERRE NOAL" DE PUTANGES-LE-LAC 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder, sous la forme d’une caution simple, la garantie du Département à hauteur 
de 50 %, soit 2 184 492,36 €, pour un emprunt d’un montant de 4 368 984,71 € à contracter par 
l’association « Pierre Noal », gestionnaire de l’EHPAD « Résidence Pierre Noal » de Putanges-le-Lac, 
auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie. Ce prêt a pour objet le 
refinancement, à effet prévu le 1er juin 2021, de l’opération de construction de l’EHPAD engagée en 
2011. Il est composé d’un prêt Crédit Agricole de 4 368 984,71 €, d’une durée de 20 ans au taux 
d’intérêt fixe de 0,82 %. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.14. AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE PROCEDURE FORMALISEE D'APPEL 
D'OFFRES POUR LA CONCLUSION D'UN ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 
DE TRAVAUX DE VOIRIE ET D'AMENAGEMENTS EXTERIEURS DANS DIVERS SITES 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement d’une procédure formalisée d’appel d’offres ouvert, en vue de 
la conclusion d’un accord-cadre à bons de commande sans minimum et sans maximum, pour la 
réalisation de travaux de voirie et d’aménagements extérieurs dans divers sites du Conseil 
départemental de l’Orne. 
 
Cet accord-cadre, avec émission de bons de commande, serait conclu à compter du 
1er janvier 2022, pour une période ferme de 12 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2022. Il pourrait être 
reconduit trois fois, par période successive de 12 mois, sans que sa durée totale ne puisse excéder le 
31 décembre 2025. 
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ARTICLE 2 : de fixer les critères d’attribution des offres, selon la pondération suivante : 
 
- le prix des prestations (70 %) analysé au vu du montant du détail quantitatif estimatif (DQE), 

document non contractuel, destiné uniquement à l’analyse des offres, 
- la valeur technique des prestations (30 %) appréciée au vu des éléments contenus dans le 

mémoire remis par le candidat, à l’appui de son offre, au regard des capacités d’organisation de 
chantier (moyens matériels et humains affectés à la réalisation des chantiers), du mode opératoire 
proposé pour le traitement des déchets de chantier et du délai proposé pour la remise des devis (à 
indiquer dans le BPU valant CCTP). 

 
ARTICLE 3 : d’autoriser le lancement d’une procédure sans publicité, ni mise en concurrence 
préalables, si les conditions de l’article R2122-2 du Code de la commande publique sont réunies 
(absence de candidature ou d’offre, candidatures irrecevables ou offres inappropriées) ou de 
procédures avec négociation, si les conditions de l’article R2124-3 du Code de la commande publique 
sont réunies (offres irrégulières ou inacceptables). 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’accord-cadre à 
intervenir, ainsi que tous les documents correspondants et à procéder à l’acceptation des sous-traitants, 
le cas échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
ARTICLE 5 : d’imputer les dépenses aux chapitres ci-après : 
 

 sur le budget de fonctionnement : 
(chapitre 011 imputation B6002 011 615221 0202 et 011 615228 0202 pour la Direction des bâtiments 
départementaux, 
et imputation B5004 011 615221 221 pour la Direction de la jeunesse et de l'éducation)  
 

 et sur le budget d’investissement (chapitres 21 et 23) : 
B6001 21 21351 0202 - bâtiments publics 
B6001 21 21351 312   - bâtiments publics 
B6001 21 21351 50     - bâtiments publics 
B6001 21 21351 60     - bâtiments publics 
B6001 21 21351 315   - bâtiments publics 
B6001 21 21351 32     - bâtiments publics 
Chapitre opération n° 67 - B6001 23 231351 0202 - bâtiments publics (Hôtel du Département) 
Chapitre opération n° 67 - B6001 23 231351 313 - autres bâtiments publics (archives départementales 
/MDO) 
Chapitre opération n° 75 - B6001 23 231312 221 - bâtiments scolaires 
Chapitre operation n° 91 - B6001 23 231312 221 – bâtiments scolaires 
Chapitre opération n° 59 - B6001 23 231351 312 - bâtiments publics (valorisation patrimoine culturel) 
Chapitre opération n° 65 - B6001 23 231351 50 - bâtiments publics (siège pôle social et bâtiments 
déconcentrés d’action sociale) 
Chapitre opération n° 65 - B6001 23 231318 60 - autres bâtiments publics (centres d’exploitation 
routière) 
Chapitre opération n° 63 - B6001 23 231318 921 - autres bâtiments publics (laboratoire 
départemental) 
B5004 23 231312 221 - bâtiments scolaires 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.15. CONTRATS D'ASSURANCES - APPEL D'OFFRES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement d’un appel d’offres européen pour les prestations d’assurances 
du Département. 
 
Le dossier de consultation comprendrait 4 lots : 
 Lot 1 : Flotte automobile et risques annexes 
 Lot 2 : Dommages aux biens et risques annexes 
 Lot 3 : Protection juridique des élus et agents 
 Lot 4 : Risques numériques 
 
Les marchés seraient conclus pour une durée de cinq ans, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2026, avec la possibilité de résilier chaque lot à l’échéance du 1er janvier, sous condition de respect 
d’un délai de préavis de six mois. 
 
ARTICLE 2 : de retenir les critères de jugements suivants :  
 
Candidatures : 

- Capacités professionnelles, techniques et financiers 
 
Offres : 

- 50 % : nature et étendue des garanties, qualité des clauses contractuelles 
- 30 % : tarification 
- 20 % : modalités et procédures de gestion des dossiers et notamment des sinistres, par la 

compagnie et/ou l’intermédiaire 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les documents liés à la 
consultation ainsi que les marchés correspondants. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une procédure avec 
négociation en cas d’appel d’offres infructueux, à attribuer et à signer les marchés correspondants. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.16. RETROCESSION RESERVES FONCIERES SAFER - PROLONGEMENT DE LA 
DEVIATION NORD-OUEST DE FLERS - RD 924 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la rétrocession proposée par la SAFER de Normandie portant sur un 
ensemble de terrains d’une contenance de 18ha 65a 94ca situés sur les Communes de Caligny, Cerisy-
Belle-Etoile, La Bazoque, La Lande-Patry, Landisacq et Saint-Georges-des-Groseillers et d’approuver 
le bilan financier de cette opération arrêté au montant de 44 193,73 € restant dû au Département de 
l’Orne. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte 
du Département de l’Orne, l’acte de rétrocession qui sera reçu par Maître HENNEGRAVE, notaire à 
Flers. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.17. RETROCESSION - COMMUNE DU MENIL-BERARD - RD 675 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 :  
 

- d’approuver la rétrocession d’une partie de domaine public d’une contenance 
approximative de 120 m2 sur la Commune du Ménil-Bérard au profit de M. S et Mme H 
moyennant le prix de 2 € le m2 ; 

 
- d’approuver la désaffectation et le déclassement de ce délaissé du domaine public routier; 

 
ARTICLE 2 : d’autoriser l’un des Vice-Présidents du Conseil départemental à signer au nom et pour 
le compte du Département, l’acte qui sera établi en la forme administrative. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.18. PARTICIPATIONS FINANCIERES 2021 AUX PARCS NATURELS REGIONAUX 
(9234) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, au titre de la participation 
statutaire 2021 : 
 

Organisme 
Montant de la 
participation 

départementale  
Syndicat mixte du Parc naturel régional 
Normandie-Maine 

189 865 € 

Syndicat mixte du Parc naturel régional 
du Perche 

106 000 € 

TOTAL 295 865 € 
 
Ces montants seront prélevés sur le chapitre 65 imputation B4400 65 6561 74 du budget 
départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.19. ESPACES NATURELS SENSIBLES - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE 
CONSERVATOIRE D'ESPACES NATURELS DE NORMANDIE (CENN) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la convention établie pour une durée de deux ans entre le Conseil 
départemental de l’Orne et le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie (CENN) pour la gestion 
d’espaces naturels sensibles fixant la participation financière du Département pour le programme 
d’actions 2021, tel qu’il figure en annexe à la délibération, à 38 808 €, dont 29 718 € au titre du 
fonctionnement et 9 090 € au titre de l’investissement. 
 
Les dépenses correspondantes seront prélevées sur le budget départemental 2021, à raison de 29 718 € 
au chapitre 65, imputation B4400 65 6574 738, et 9 090 € au chapitre 204, imputation 
B4400 204 20422 738 et prélevées sur la TA-ENS. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention, jointe 
en annexe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
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D.20. ESPACES NATURELS SENSIBLES - AVENANT A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE GROUPE D'ETUDE DES INVERTEBRES ARMORICAINS 
(GRETIA) - PROGRAMME 2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’approuver l’avenant à la convention 
de partenariat avec le Groupe d’étude des invertébrés armoricains (GRETIA), joint en annexe à la 
délibération, fixant la participation financière du Département pour l’année 2021 à 5 300 € et 
d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à le signer. 
 
La dépense correspondante sera prélevée pour : 
 
- 3 257 € au chapitre 011 imputation B4400 011 611 738 du budget départemental et prélevée sur la 
TA-ENS, 
- 2 043 € au chapitre 20 imputation B4400 20 2031 738 du budget départemental et prélevée sur la 
TA-ENS. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.21. CONSULTATION SUR LA MODIFICATION DU PERIMETRE DU SITE NATURA 
2000 "BASSIN DE L'ANDAINETTE" 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’émettre un avis favorable aux 
propositions de modifications du périmètre du site Natura 2000 « Bassin de l’Andainette » soumise 
par Mme la Préfète de l’Orne en date du 12 mars 2021 telles qu’elles figurent sur le plan joint en 
annexe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.22. SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2021 A L'ASSOCIATION "AVEC 
FRANCOISE DOLTO" 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à l’association « avec Françoise Dolto », une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 5 000 € pour 2021. 
 
ARTICLE 2 : de prélever cette subvention au chapitre 65 sur l’imputation B8600 65 6574 51. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
D.23. BUS NUMERIQUE : POURSUITE D'UNE SOLUTION INNOVANTE CONTRE LA 
FRACTURE NUMERIQUE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de fonctionnement à l’Association « La Boîte aux Lettres » 
pour un montant de 10 000 €, destinée au financement du bus numérique. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président à signer la convention et tout document s’y rapportant. 
 
ARTICLE 3 : d’imputer cette dépense au chapitre 017 imputation B8710 017 6574 564. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
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D.24. AIDE A L'AGRICULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de la politique départementale d’aides aux petits 
investissements agricoles, aux 29 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe à la 
délibération, un montant total de subvention de 126 698 €. 
 
La dépense correspondante, soit 126 698 € sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 
20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : de donner un avis favorable à la demande de modification d’investissement de l’EARL 
Dumesnil située à Domfront-en-Poiraie (Rouellé), en remplaçant une partie des niches à veaux 
initialement prévues, par des griffes de traite plus légères. 
Ce changement n’entraîne pas de modification de la subvention de 3 996 € allouée par la Commission 
permanente du 1er mars 2019, le montant global de l’investissement restant le même. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D.25. AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE PROCEDURE FORMALISEE D'APPEL 
D'OFFRES POUR LA CONCLUSION D'ACCORDS-CADRES A BONS DE COMMANDE DE 
TRAVAUX DE REPARATION ET D'ENTRETIEN DES VOIES VERTES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement d’une procédure formalisée d’appel d’offres ouvert, en vue de 
la conclusion d’accords-cadres, à bons de commande, sans minimum et sans maximum, pour la 
réalisation de travaux de réparation et d’entretien des voies vertes départementales allotie en deux lots 
géographiques : 
 

- Lot n°1 : Ouest – agence de la Ferté-Macé 
- Lot n°2 : Est – agences de Sées et Bellême 

 
Ces accords-cadres, avec émission de bons de commande, seraient conclus à compter de leurs dates de 
notification pour une période ferme allant jusqu’au 31 décembre 2021. Ils pourraient être reconduits 
trois fois, par période successive de 12 mois, sans que leurs durées totales ne puissent excéder le 
31 décembre 2024. 
 
ARTICLE 2 : de fixer les critères d’attribution des offres, selon la pondération suivante : 
 

- le prix des prestations (70 %) analysé au vu du montant du détail estimatif (DE), document non 
contractuel, destiné uniquement à l’analyse des offres, 

- la valeur technique des prestations (30 %) appréciée au vu des éléments contenus dans le 
mémoire remis par le candidat, à l’appui de son offre, faisant apparaitre les sous-critères 
suivants :  

- méthodologie du prestataire pour mener à bien la réalisation des travaux de la date d’envoi 
des bons de commande jusqu’à leurs réceptions (10 %), 

- moyens matériels et humains affectés à la réalisation des chantiers (10 %), 
- démarche relative à l’hygiène et à la sécurité (5 %), 
- démarche relative aux mesures environnementales (5 %). 
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ARTICLE 3 : d’autoriser le lancement de procédures sans publicité, ni mise en concurrence 
préalables, si les conditions de l’article R2122-2 du Code de la commande publique sont réunies 
(absence de candidature ou d’offre, candidatures irrecevables ou offres inappropriées) ou de 
procédures avec négociation, si les conditions de l’article R2124-3 du Code de la commande publique 
sont réunies (offres irrégulières ou inacceptables). 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les accords-cadres à 
intervenir, ainsi que tous les documents correspondants et à procéder à l’acceptation des sous-traitants, 
le cas échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
ARTICLE 5 : d’imputer les dépenses aux chapitres ci-après : 
 

 sur le budget de fonctionnement au chapitre 011 imputation B4200 011 615231 621 voies et 
réseaux pour la réalisation de travaux, imputation B4400 011 61521 74 entretien sur voies 
vertes) 

 sur le budget investissement au chapitre 21 imputation B4200 21 2151 621 réseaux de voirie 
pour la réalisation de travaux et au chapitre 23 imputation B4400 23 2312 74 investissement 
sur voies vertes appartenant au Département, imputation B4400 23 23181 74 investissement 
sur voies vertes appartenant à Alençon Rives d’Andaine. 

 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.26. PLAN NUMERIQUE ORNAIS - FIBRE OPTIQUE A L'HABITANT - AVENANT N° 3 A 
LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC PASSEE AVEC ORNE DEPARTEMENT TRES 
HAUT DEBIT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le projet d’avenant n° 3 à la convention de délégation de service public 
passée avec Orne Département Très Haut Débit, pour une desserte en très haut débit étendue du 
territoire Ornais, tel que présenté dans le rapport Président. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, 
ledit avenant. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer et à accomplir, au nom 
du Département, tout acte nécessaire à l’exécution de votre délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.27. MODIFICATION DU SECTEUR SCOLAIRE DU COLLEGE DE LONGNY-LES-
VILLAGES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de modifier comme suit la délibération 
n°29 de la commission permanente du 25 février 2021 : 
 
Les communes dépendant du collège Félix Leclerc seront les suivantes : Moussonvilliers, L’Home-
Chamondot, Marchainville, La Lande-sur-Eure, Neuilly-sur-Eure, Les Menus, Le Pas-Saint-L’Homer, 
Moutiers-au-Perche (rattachement partagé avec le collège Paul Harel de Rémalard), Le Mage, Bizou, 
Longny-au-Perche, Monceaux-au Perche, Saint-Victor-de-Réno, Moulicent, Malétable, Autheuil, 
Tourouvre et La Ventrouze. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
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D.28. SITE UNIVERSITAIRE ALENCON/DAMIGNY - SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 169 200 € pour le fonctionnement 2021 de l’APGSU. 
 
ARTICLE 2 : de prélever cette somme de 169 200 € sur les crédits inscrits au chapitre 65 imputation 
B5004 65 6574 23, subventions de fonctionnement aux personnes, associations et autres organismes 
de droit privé. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention 
correspondante. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
 
D.29. CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE REPAS AU SIVOS DE 
CARROUGES PAR LE COLLEGE HENRI DELIVET DE CARROUGES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1: de rapporter la convention du 31 juillet 1997 et de valider la nouvelle convention 
relative à la fourniture de repas pour les élèves des écoles primaire et maternelle du SIVOS de 
Carrouges par le collège Henri Delivet de Carrouges, 
 
ARTICLE 2: d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la nouvelle convention. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
 
D.30. AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 12 FEVRIER 2021 AVEC L'ENTREPRISE 
DE TRAVAIL SOLIDAIRE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de valider l’avenant relatif à la 
convention de mise à disposition de personnel par ETS (entreprise de travail solidaire) et d’autoriser 
M. le Président du Conseil départemental à le signer. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
 
D.31. SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 2021 AUX MAISONS FAMILIALES RURALES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à la Fédération Territoriale des Maisons Familiales Rurales une subvention 
d’investissement de 348 000 € pour l’année 2021. 
 
ARTICLE 2 : la FTMFR se chargera de répartir cette somme selon le tableau ci-après : 

21

0123456789



 

MFR Nature des investissements 
Montant des 

travaux 
Répartition 

de la 
subvention 

8 rue Giroye 
61000 ALENÇON 

- Réalisation Espaces salle de bain, 
- Cloison séparatrice de l’accueil, 
- Electricité – Plomberie. 

43 832,00 € 22 000 € 

Le Bourg 
61100 CERISY-
BELLE-ETOILE 

- Sécurité des bâtiments = portail et 
vidéosurveillance, 
- Achat, y compris frais de notaire, d’une 
maison de 84 m2 située à Cerisy à des fins 
pédagogiques, 
- Salle de classe et internat = étanchéité 
tirefonds, 
- Rénovation des bureaux : fenêtres et portes, 
placards et bureaux, luminaires Led, radiateurs, 
- Réfrigérateur inox  

136 946,00 € 68 500 € 

52 rue des 15 Fusillés 
61400 MORTAGNE-
AU-PERCHE (secteur 
canin et animalerie) 

- Chambre froide, 
- Travaux salle de réunion, accueil, secrétariat, 
- Travaux façade internat self, 
- Travaux couloir bureaux + chambre, 
- Nouvelle signalétique. 

 
 

201 000,00 € 
 
 

100 500 € 

4 rue de Chartrage 
61400 MORTAGNE-
AU-PERCHE (secteur 
service aux personnes) 
 

- 7 vidéo projecteurs + installation +1 tablette, 
- 2 plans de travail cuisine pédagogique, 
- Peinture 2 salles de cours et bureau 
moniteurs, 
- 2 bancs extérieurs. 

9 955,90 € 5 000 € 

5 avenue du Général de 
Gaulle 
61120 VIMOUTIERS 

- Poursuite de mise en peinture internat 
garçons, 
- Peinture bâtiment administratif, 
- Couverture toiture internat filles. 

68 816,90 € 34 500 € 

20 rue du Château 
61220 POINTEL 

- Réseau installation internet MFR, 
- Installation WIFI baie coffret, 
- Prestation post installation réseau, 
- Serveur et logiciel ISAGRI compta 
entreprise, 
- Ordinateur PC portable pour utilisation d’un 
simulateur, + 2 ordinateurs portables 
moniteurs, 
- Fourniture et installation d’une armoire 
positive 2 portes en arrière cuisine, 
- 2 tronçonneuses + 1 remorque, 
- Chaudière – Régulation chauffage. 

53 759,53 € 27 000 € 

14 rue du Président 
Mitterrand 
61160 TRUN 

- Réseau informatique, 
- Equipement informatique (20 ordinateurs 
portables), 
- 2 mannequins de soins en gériatrie, 
- Portes phoniques et thermique 
couloir/bureaux FTMFR. 

41 079,50 € 20 500 € 

rue Pierre Neveu 
61600 LA FERTE 
MACE 

- Chaufferie et vannes thermostatiques – 
électricité, 
- Rénovation réfectoire et internat. 

140 000,00 € 70 000 € 

 TOTAL 695 389,83 € 348 000 € 
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ARTICLE 3 : cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au budget départemental 2021, au 
chapitre 204 imputation B5004 204 20422 20 subvention d’équipement aux personnes de droit privé  
 
ARTICLE 4 : d’autoriser Madame la Vice-Présidente en charge de l’éducation au Conseil 
départemental à signer la convention correspondante. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
 
D.32. DEMANDES DE SUBVENTIONS AU TITRE DES MANIFESTATIONS LITTERAIRES 
ET DE FESTIVAL 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer sur l’action animation (9333) et de prélever sur les crédits inscrits au 
chapitre 65 imputation B5003 65 6574 311, subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et autres organismes de droit privé du budget principal 2021 les subventions suivantes : 
 
MANIFESTATIONS LITTERAIRES 
 
 Association du Salon du livre d’Alençon 
 25ème édition du Salon du livre  5 000 € 
 
 Association Agora de Mauves-sur-Huisne 
 Fête du livre « Ecrire et dessiner le monde »  1 900 € 
 
 Association culturelle solignoise de Soligny-la-Trappe 
 14ème édition du Salon du Perche   950 € 
 
 Association « La Robichonne » d’Essay 
 13ème édition du Salon du livre  1 800 € 
 
FESTIVAL 
 
 Festival « Poésie & Davantage » d’Alençon 
 3ème édition du festival  1 500 € 
 
ARTICLE 2 : pour les manifestations littéraires, un acompte représentant 50 % du montant de la 
subvention sera versé dès que la délibération d’attribution aura été rendue exécutoire. Le versement du 
solde interviendra après la réalisation de la manifestation littéraire et sur présentation d’un bilan 
moral et financier. 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
 
D.33. EQUIPEMENTS SPORTIFS (9312) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'attribuer dans le cadre des aides accordées au titre des équipements sportifs, les 
subventions suivantes : 
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Commune de Sarceaux Création de vestiaires de football 30 000 € 

Commune de Passais Villages Rénovation du gymnase 25 000 € 

Communauté de communes des 
collines du Perche Normand 

Réaménagement du gymnase du Val au 
Perche 

250 000 € 

Commune de Ceton Création d'un city stade 14 000 € 

Communauté de communes des 
Vallées d'Auge et du Merlerault 

Création d'un city stade à Gacé 12 081 € 

Commune de Montsecret-
Clairefougère 

Création d'un city stade 16 137 € 

Commune de Saint-Pierre-
d'Entremont 

Création d'un city stade 5 012 € 

Commune de La Ferté-Macé 
Création d'une aire de beach multisport sur la 
base de loisirs 

12 977 € 

Commune de La Ferté-Macé 
Création d'un terrain multisport au stade 
Gaston Meillon 

20 000 € 

Commune de Damigny 
Reconstruction des vestiaires de football, 
allée du stade 

30 000 € 

Commune de Val-au-Perche Création d'un city stade 14 956 € 

 
ARTICLE 2 : de prélever les subventions correspondantes d'un total de 430 163 € dans la limite des 
crédits de paiements disponibles, en dépenses d'investissement, au chapitre 204, sur l'imputation 
suivante : 
 
- B5005 204 204142 32 bâtiments et installations, action équipements sportifs (9312) du programme 
sport (931). 
 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.34. ANIMATION SPORT (931) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre du programme sport (931), les aides financières figurant dans 
les tableaux annexés à la délibération pour un montant total de 328 875 €, selon la répartition 
suivante :  
 
Annexe 1 – Comités départementaux sportifs 185 330 € 
Annexe 2 – Manifestations sportives (envergure et locales)   56 750 € 
Annexe 3 – Classes de sport dans les collèges publics et privés   58 595 € 
Annexe 4 – Sportifs en partenariat   21 000 € 
Annexe 5 – Liste ministérielle des sportifs ornais        7 200 € 
 
ARTICLE 2 : de prélever un montant total de 248 280 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 
65 imputation B5005 65 6574 32 subventions aux personnes et associations sur les crédits 2021, 
correspondant aux annexes 1, 2 et 3 (collèges privés) jointes à la délibération. 
 
ARTICLE 3 : de prélever un montant de 52 395 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 65737 32 autres établissements publics locaux, sur les crédits 2021, 
correspondant à l’annexe 3 (collèges publics) jointe à la délibération. 
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ARTICLE 4 : de prélever un montant total de 28 200 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 6513 32 bourses, sur les crédits 2021, correspondant annexes 4 et 5 jointes à la 
délibération. 
 
ARTICLE 5 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental, à signer les conventions à 
intervenir pour l'année 2021 avec : 
 

- Les sportifs en partenariat   
- les principaux des collèges ayant une section sportive scolaire, 
- les organisateurs de manifestations sportives d’envergure. 

 
Reçue en Préfecture le : 27 avril 2021 
 
D.35. COURSE-MARCHE LES ELLES DE L'ORNE 2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le Département à s’associer au Club A3 Alençon dans la mise en œuvre 
d’une course-marche d’environ 5 km, qui se déroule à Damigny, le dimanche 10 octobre 2021. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat avec l’association A3 et d’approuver le règlement proposé. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser le Département à mandater la société Weezevent SAS pour gérer les 
inscriptions et les paiements en ligne de la marche et à signer la convention de mandat y afférente, 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer le contrat de billetterie de 
spectacles.   
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
 
D.36. CHARTE DE TERRITOIRE EDUCATIF RURAL DE VIMOUTIERS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser la passation et la signature 
par M. le Président du Conseil départemental de la charte relative au territoire éducatif rural de 
Vimoutiers, Crouttes, Sap-en-Auge et Argentan. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 avril 2021 
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